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Objet : Création de Zones Réglementées Temporaires au profit de l'exercice ATHENA 2026.
PARTIE NORD-EST

En vigueur : Du mardi 09 juin au jeudi 11 juin 2026

Lieu : FIR : REIMS LFEE
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ACTIVITÉ
Exercice national mettant en œuvre un nombre important d’aéronefs de la Défense, avec ou sans équipage à bord,
français et étrangers évoluant en CAM, en toutes conditions de vol et à toutes altitudes.

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ
ZRT Activables. Prévision d'activation connue auprès de l'Airspace Manager à J-1 13h00.

ZRT BITCHE ALPHA / ZRT BITCHE BRAVO
- Du 09 juin 2026 à 1700 au 10 juin 2026 à 0400
- Du 10 juin 2026 à 1700 au 11 juin 2026 à 0000

ZRT BESANÇON HAAR
- Le 11 juin 2026 de 1100 à 1500 - 1 créneau de 1h15
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INFORMATION DES USAGERS

LUXEUIL APP : 129,925 MHz
BALE INFO : 135,850 MHz
LYON INFO : 135,530 MHz
GENEVE INFO : 126,350 MHz
PHALSBOURG TWR : 129,800 MHz
PHALSBOURG APP : 118,450 MHz
STRASBOURG INFO : 119,450 MHz 136,135 MHz
RAI : 118,450 MHz
RAKI (CDC de Cinq Mars la Pile) : 143,550 MHz 317,500 MHz
RAMBERT (CDC de Lyon Mont Verdun) : 143,550 MHz 317,500 MHz

GESTIONNAIRES
Centre de Détection et de Contrôle de Cinq Mars la Pile ou CDC de remplacement

STATUT
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles
interfèrent.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG / CAM, contournement obligatoire sauf pour :

les aéronefs autorisés participant à l'exercice
Les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte
contre les incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et
 lorsque celles-ci ne permettent pas le contournement de la zone, après coordination avec le Centre de
Détection et de Contrôle.

Toutes les activités aériennes sportives et récréatives situées à l’intérieur de la ZRT sont suspendues
durant les créneaux d’activation.

SERVICES RENDUS
CAM : Les services d’information de vol et d’alerte sont rendus dans les ZRT par l’organisme gestionnaire.
CAG : les organismes de contrôle habituels rendent les services de la circulation aérienne conformément à la classe
des espaces aériens avec lesquels les ZRT interfèrent.

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT BITCHE ALPHA ZRT BITCHE BRAVO ZRT BESANÇON HAAR

LIMITES LATÉRALES
49°07'44"N , 007°30'05"E
48°55'00"N , 007°13'21"E
48°55'00"N , 007°10'37"E
49°07'30"N , 007°09'02"E
Frontière franco-allemande
49°07'44"N , 007°30'05"E

LIMITES LATÉRALES
49°07'44''N, 007°30'05''E

Frontière franco-allemande
49°02'41''N, 007°54'06''E
48°55'00''N, 007°44'55''E
48°55'00''N, 007°13'21''E
49°07'44''N, 007°30'05''E

A l'exclusion de la LF-R 228A Bitche
lorsqu'elle est active

LIMITES LATÉRALES
46°33'41"N , 005°21'16"E
46°42'50"N , 005°52'41"E
46°54'34"N , 006°00'00"E
47°03'15"N , 005°47'31"E
47°14'23"N , 005°32'45"E
47°19'09"N , 005°36'42"E
47°37'55"N , 006°16'36"E
47°33'46"N , 006°31'48"E
47°14'14"N , 005°52'58"E
46°58'12"N , 006°15'00"E
46°37'31"N , 006°00'25"E
46°27'50"N , 005°44'50"E
46°24'32"N , 005°27'35"E
46°33'41"N , 005°21'16"E

LIMITES VERTICALES
SFC / 6500 ft AMSL

LIMITES VERTICALES
SFC / 2700 ft AMSL

LIMITES VERTICALES
800 ft ASFC / FL 065
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ORGANISMES A CONTACTER
Jusqu'au 8 juin :
Commandement de la Défense Aérienne et des Opérations Aériennes – EMO / A7 / Section E.A
Téléphone : 04 87 65 54 05 ou 04 87 65 57 99
PNIA 864 942 4799 (5405)
 
A partir du 9 juin :
Airspace Manager (ASM) : 06.20.37.52.93
CDC Cinq Mars la Pile : 02.45.34.15.67
CDC Lyon Mont Verdun : 04.87.65.61.99 ou 04.87.65.55.21

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Des activités complémentaires sont programmées dans les espaces suivants :

TRA 22 A1/B, LF-R122, R123, R322, R323, R228A/B et ZRT 4+5 PHALSBOURG (cf SUP AIP 070/26) du 9 juin 17h00 au
10 juin 04h00 puis du 10 juin 17h00 au 11 juin 00h00


